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DDTM du Gard

30-2019-11-21-002

ARRETE PREFECTORAL actant le transfert du
bénéfice de l’autorisation environnementale au titre
du code de l’environnement concernant les travaux

relatifs à la sécurisation du barrage du Planas 
sur la commune de PUJAUT

Le préfet du Gard 
chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’Environnement ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté préfectoral n°30-2019-09-02-007 du 2 septembre 2019 portant délégation de
signature à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer

	(DDTM) du Gard ;

Vu la décision n°2019-AH-AG02 du 09 septembre 2019 de M. André HORTH, directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, portant subdélégation de signature

aux agents de la direction départementale des territoires et de la mer du Gard, relative à
l’arrêté sus-visé ;

Vu la demande d’autorisation environnementale au titre du code de l’environnement en
date du 01/12/2017 présentée par le Syndicat Mixte des bassins versant du Gard

Rhodanien relative à la sécurisation du barrage du Planas sur la commune de PUJAUT ;

Vu l’autorisation environnementale délivrée par arrêté préfectoral du 03/07/2019
concernant le projet de sécurisation du barrage du Planas sur la commune de PUJAUT ;

Vu le courrier en date du 23/10/2019 de Communauté d’Agglomération du Grand
Avignon demandant le transfert à son bénéfice de l’autorisation de procéder aux

opérations prévues dans le cadre de la décision du 03/07/2019 autorisant le Syndicat
Mixte des bassins versant du Gard Rhodanien à procéder à la sécurisation du barrage du

Planas sur la commune de PUJAUT ;

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard;

ARRETE

Article 1 : Le bénéfice de l’autorisation environnementale et les prescriptions
correspondantes accordées à Syndicat Mixte des bassins versant du Gard Rhodanien

dans le cadre de l’arrêté préfectoral du 03/07/2019 l’autorisant à procéder à  la
sécurisation du barrage du Planas sur la commune de PUJAUT, en application de l’article

L214-3 du code de l’environnement sont transférés à compter du 1er janvier 2020 à la
Communauté d’Agglomération du Grand Avignon sis 320 chemin des Meinajariès – B.P.

1259 Agroparc – 84911 Avignon cedex 9.

Article 2 : Le reste sans changement.

Article 3 : 	I – Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif
territorialement compétent en application de l’article R.181-50 du code de

l’environnement :
par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;

par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les
intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de 

quatre mois à compter de la dernière formalité accomplie.
	II. – La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours administratif de deux mois qui

prolonge le délai de recours contentieux.
Le bénéficiaire de l’autorisation est  tenu informé d’un tel recours.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique " télérecours
citoyens " accéssible par le site internet www.telerecours.fr

	III – Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II., les tiers,
peuvent déposer une réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à
compter de la mise en service du projet mentionné à l’article 1er, aux seules fins de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions définies dans la présente

autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour le
respect des intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement.

		L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la
réclamation, pour y répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée

négative.
		Si elle estime que la réclamation est fondée, l’autorité compétente fixe des prescriptions

complémentaires, dans les formes prévues à l’article R.181-45 du code de
l’environnement.

		En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois
pour se pourvoir contre cette décision.

Article 4 : Une copie du présent arrêté sera transmise à la mairie de la commune de
Pujaut, pour affichage pendant une durée minimale d'un mois.

	Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture
du Gard pendant une durée d’au moins 1 mois.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de
Pujaut, le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le directeur

régional de l’environnement de l’aménagement et du logement de la région Occitanie, le
chef de service départemental de l’agence française pour la biodiversité du Gard, le chef

de service départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage du
Gard, le chef de service départemental de l’office national des forêts du Gard, le

président du Syndicat Mixte d'Aménagement des Bassins Versants du Gard Rhodanien
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

								Le Préfet
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DDTM du Gard

30-2019-11-21-003

ARRETE PREFECTORAL portant compléments et
modifications à l’autorisation reconnue au titre de

l’article L214-6 du Code de l’environnement relatifs à
l’aménagement du carrefour entre la RD22 et la

RD225 sur la commune de Dions

Le préfet du Gard
chevalier de la Légion d’honneur

Vu la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000,
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau ;

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L214-6 et R181-46 ;
Vu le code civil ;

Vu l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 03 décembre 2015 portant approbation
du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du

bassin Rhône Méditerranée ;
Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2019-09-02-007 du 2 septembre 2019 donnant délégation de
signature à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer

(DDTM30) ;
Vu la décision n° n°2019-AH-AG02 portant subdélégation de signature en matière

d’administration générale en date du 9 septembre 2019 ;
Vu le dossier de demande d’arrêté complémentaire d'autorisation au titre du L181-14 du

code de l'environnement, complet et régulier, déposé le 5 août 2019 par le conseil
départemental du Gard représentée par son président enregistré sous le n°

30-2019-00285 et relatif à l’aménagement d’un carrefour entre la RD22 et la RD235 sur
la commune de Dions ;

Vu le PPRi " Gardon amont " approuvé le 3 juillet 2008 ;
Vu l’avis de l’ARS en date du 30 août 2019 ;

Vu l’avis tacite de la commission locale de l’eau des Gardons en date du 24 septembre
2019 ;

Vu l’avis tacite de l’établissement public territorial de bassin des Gardons en date du 24
septembre 2019 ;

Vu l’ensemble des pièces du dossier de la demande sus-visée ;
Considérant que le carrefour entre la RD22 et la RD 225 est antérieur au 30 mars 1993

et est autorisé par antériorité au titre de l’article L214-6 du code de l’environnement ;
Considérant que la modification du carrefour entre la RD22 et la RD 225 est conçu pour

améliorer et sécuriser les conditions de circulation au niveau de ce croisement ;
Considérant que la modification du carrefour entre la RD22 et la RD 225 n’est pas
substantielle au regard de la nomenclature annexée à l’article R214-1 du code de

l’environnement ;
Considérant que la situation hydraulique existante n’est pas modifiée de manière notable

ou dégradée ;
Considérant que les impacts des modifications projetées sur l’eau et les milieux

aquatiques sont bien pris en compte par le pétitionnaire ;
Considérant que sous réserve du respect des prescriptions définies ci-après le projet

respecte les enjeux énumérés à l’article L181-3 du Code de l’environnement ;
Considérant que le pétitionnaire a émis un avis favorable dans le délai de 15 jours qui lui
est réglementairement imparti sur le projet d'arrêté complémentaire d'autorisation qui lui a

été transmis ;
Sur proposition de M. le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

ARRETE
Titre I : OBJET DE L'AUTORISATION

Article 1 :  Bénéficiaire de l'autorisation environnementale
Le conseil départemental du Gard représenté par son président en exercice est titulaire
de l’autorisation reconnue au titre de l’antériorité et est autorisé en application de l'article

L. 181-46 du code de l'environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux
articles suivants, à réaliser l'opération suivante : modification de l’aménagement du

carrefour entre la RD22 et la RD225 sur la commune de Dions. Il est désigné ci-après le
bénéficiaire.

Article 1 :  Objet des modifications
Rubrique de la nomenclature concernées par les modifications

Ouvrages
Rubrique de la nomenclature
Bassin versant intercepté de

79400 m² soit 79,4 ha
2.1.5.0 : Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans
le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie

du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant :
-Supérieure à 20 hectares : Autorisation

Surface soustraite : 16700 m² de projet dont 5 847 m² de remblais
pour un volume de 2176 m³ de remblais en zone inondable

3.2.2.0 : Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d’un
cours d’eau dont la surface soustraite est supérieure ou égale à 10 000 m² : Autorisation

1800 m² de noues soit 0,18 ha
3.2.3.0 : Plans d'eau, permanents ou non :

-Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha Déclaration

Article 2 :  Principales caractéristiques de l’ouvrage
Les installations, ouvrages et travaux sont en tous points conformes avec le dossier de

demande d’autorisation et respectent les prescriptions minimales des arrêtés ministériels
dès lors qu’elles ne sont pas contraires aux prescriptions des articles suivants.

Article 2.1 :  Présentation
Le Projet consiste en :

réaménagement d’un carrefour en « Y » entre les RD22 et RD225, avec un marquage «
STOP » sur la RD22 côté Ouest du carrefour ;

reprise géométrique des deux routes départementales sur 650 ml ;
L’aménagement d’un dispositif d’assainissement routier ainsi que le remplacement de

l’ouvrage de franchissement du Ruisseau des Clapiers.
Article 2.2 :  Présentation détaillée

L’ouvrage d’Art (Ouvrage béton suivi par une arche) au droit du carrefour RD22/RD225
permettant de faire transiter les eaux du ruisseau des Clapiers vers le ruisseau du

Goutajon est remplacé par un cadre béton de  4,60 x 2,87 h pour la hauteur minimale se
situant en aval. En amont de l’ouvrage la hauteur du futur ouvrage est de 3,43 m.

Le plan de l’ouvrage projeté est présenté en annexe 2
Titre I : Prescriptions

Article 3 :  En phase chantier
Le bénéficiaire fournit à la fin du chantier un bilan relatif à la gestion des déblais et

produits de déconstruction : nature, volume, localisation précise de la destination finale
(pour mémoire des autorisations d’urbanisme et/ou des autorisations environnementales
peuvent s’imposer, respectivement en fonction de la surface et de la hauteur, ainsi qu’en
zone inondable ou en zone humide). En fin de chantier il présente les bons fournis par

les entreprises à l’appui de ce bilan dans un document de synthèse, attestant de
l’évacuation dans des filières agréées.

Article 4 :  Moyens d'analyses, de surveillance et de contrôle – conduite des travaux
Le bénéficiaire s’assure de disposer avant le démarrage des travaux des moyens de

surveillance adaptés à la gestion du chantier. Cette surveillance est ensuite dévolue aux
services départementaux.

Article 5 :  Moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident
Pollution accidentelle :

En cas de pollution accidentelle, des opérations de pompage et de curage sont mises en
œuvre.

Des barrages flottants et des matériaux absorbants sont conservés sur le chantier afin
d'intervenir rapidement, suivant le type de milieu pollué (sol ou eau). Le personnel est

formé aux mesures d'intervention.
En cas de risque de crue :

Le bénéficiaire procède à la mise en sécurité du chantier en cas d'alerte météo liée à un
risque de crue. Il procède notamment à la mise hors de champ d'inondation du matériel

de chantier et à l'évacuation du personnel de chantier.
Article 6 :  Mesures correctives et compensatoires et suivi des incidences

Article 6.1 :  Mesures d'accompagnement en phase travaux
Au titre de la protection des eaux souterraines ou superficielles, le bénéficiaire met en

œuvre et fait respecter les prescriptions suivantes :
une aire est aménagée hors zone inondable et des périmètres de protection rapprochée

de captages en cours d’exploitation pour le stockage du matériel de chantier ;
cette aire est circonscrite par un fossé permettant de piéger les éventuels déversements

de substances nocives ;
les installations de chantier, les aires de stationnement et les zones de stockage se font

sur cette aire ;
les engins sont maintenus en bon état et rangés en fin de journée sur cette aire

exclusivement ;
l’entretien des engins sur le site est interdit ;

les déchets sont régulièrement évacués vers des sites appropriés ;
en fin de travaux les lieux sont remis en état.

Article 6.2 :  Mesures compensatoires
Le bénéficiaire met en œuvre les mesures de compensation aux 2149 m³ de remblais en
zone inondable sous la forme de noues et de déblais pour un volume global de 2322 m³

dont les caractéristiques figurent dans les tableaux ci-dessous.

Déblais

RD 22

P5-P15 N
P10-P16 S
P32-P38 N
P31-P34 N

P34-P38 Sud
Longueur

200 m
120 m
150 m
60 m
60 m

Hauteur
0,60 m
0,25 m
0,12 m
0,40 m
0,74 m
Surface
1500 m²
2050 m²
2260 m²
145 m²
680 m²
Volume
609 m³
525 m³
265 m³
58 m³
500 m³

Déblais sous formes de noues ayant aussi un rôle de compensation à
l’imperméabilisation par surcreusement :

RD 22
RD 225

P1-P5 Nord
P10-P15 Sud
P35-P37 Sud

P21-P26 Sud-Est
Largeur Miroir

7,60 m
4,60 m
4,60 m
5,70 m

Largeur Radier
4,60 m

1,00 m à 2,50 m
2,00 m
1,00 m

Profondeur utile
0,30 m

0,25 m à 0,50 m
0,15 à 0,25 m

0,15 m à 0,40 m
Profondeur totale

0,60 m
0,60 m
0,60 m
0,70 m

Longueur
100 m
60 m
70 m
90 m
Talus
3H/1V
3H/1V
3H/1V
3H/1V

Volume
161 m³
130 m³
28 m³
46 m³

Le bénéficiaire met en œuvre les mesures de compensation à l’imperméabilisation sous
la forme de noues. La solution technique utilisée est un surcreusement des déblais

compensatoires ci-dessus pour un volume total de 171 m³ les caractéristiques figurent
dans le tableau ci-dessous.

RD 22
RD 225

P1-P5 Nord
P10-P15 Sud
P35-P37 Sud

P21-P26 Sud-Est
Largeur Miroir

4,60 m
4,30 m à 4,60 m

7,60 m
5,70 m

Largeur Radier
1,00 m

1,00 m à 2,50 m
2,00 m
1,00 m

surcreusement
0,30 m

0,10 m à 0,35 m
0,35 m à 0,45m
0,30 m à 0,55 m

Longueur
100 m
60 m
70 m
90 m
Talus
3H/1V
3H/1V
3H/1V
3H/1V

Volume
35 m³
35 m³
31 m³
70 m³

Exutoire
Goutajon
Goutajon
Clapiers
Goutajon

Titre II :  DISPOSITIONS GENERALES
Article 7 :  Conformité au dossier et modifications

Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets du présent arrêté modificatif, sont
situés, installés et exploités conformément aux plans et contenu du dossier de porter à

connaissance sans préjudice des dispositions du présent arrêté.
Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la

réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à
leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de porter à

connaissance doit être porté, avant sa réalisation à la connaissance du préfet,
conformément aux dispositions de l'article R. 181-46 du code de l'environnement.

Article 8 :  Début et fin des travaux – mise en service
Le bénéficiaire informe le service de police de l'eau instructeur du présent dossier des

dates de démarrage et de fin des travaux et le cas échéant, de la date de mise en service
de l'installation.

Afin de concilier tous les enjeux, la période préférentielle de réalisation des travaux
s'étend en dehors des périodes de risque inondation.

Article 9 :  Accès aux installations et exercice des missions de police
Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement et du

code forestier ont libre accès aux activités, installations, ouvrages ou travaux relevant de
la présente autorisation dans les conditions fixées par l’article L.181-16 du code de

l’environnement. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de
la bonne exécution du présent arrêté. Par ailleurs, si nécessaire, le bénéficiaire met à

disposition des agents chargés d’une mission de contrôle, les moyens de transport
(notamment nautique) permettant d’accéder aux secteurs à l’installation/l’ouvrage/le

secteur de travaux/au lieu de l’activité.
Article 10 :  Publication et information des tiers

En application de l’article R.181-44 du code de l’environnement :
Une copie du présent arrêté est déposé à la mairie de la commune de Dions ;

Un extrait du présent arrêté, est affiché pendant une durée minimale d’un mois dans la
commune de Dions. Un procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé

par les soins du maire ;
Le présent arrêté est adressé au conseil municipal de la mairie de Dions et aux autres

autorités locales consultées ;
Le présent arrêté est publié sur le site Internet de la préfecture du GARD qui a délivré

l'acte, pendant une durée minimale d’un mois.
Article 11 :  Voies et délais de recours

I Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif
territorialement compétent en application de l’article R.181-50 du code de

l’environnement :
par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;

par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les
intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de 

quatre mois à compter de la dernière formalité accomplie.
II.– La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours administratif de deux mois qui

prolonge le délai de recours contentieux.
Le bénéficiaire de l’autorisation est  tenu informé d’un tel recours.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique " télérecours
citoyens " accessible par le site internet www.telerecours.fr

III – Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II. les tiers,
peuvent déposer une réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à
compter de la mise en service du projet mentionné à l’article 1er, aux seules fins de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions définies dans la présente

autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour le
respect des intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement.

L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la
réclamation, pour y répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée

négative.
Si elle estime que la réclamation est fondée, l’autorité compétente fixe des prescriptions

complémentaires, dans les formes prévues à l’article R.181-45 du code de
l’environnement.

En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois
pour se pourvoir contre cette décision.

Article 12 :  Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Dions, le
directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le directeur régional de
l’environnement de l’aménagement et du logement de la région Occitanie, le chef de

service départemental de l’agence française pour la biodiversité du Gard, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil

des actes administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la
disposition du public dans la mairie de Dions.

									Le préfet,

ANNEXES :
Annexe 1 :Plan de masse ;

Annexe 2 : détails ouvrage d’art ;
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DDTM du Gard

30-2019-11-21-001

ARRETE PREFECTORAL portant prescriptions
complémentaires au titre de l’article L.214-3 du code
de l’environnement au prélèvement effectué dans le
Vidourle par le canal du Château du Fesq pour un

usage d’irrigation sur la commune
d’Orthoux-Sérignac-Quilhan

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation
du  schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône

Méditerranée  (SDAGE RM) pour la période 2016-2021 ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral n° 2013261-0002 du 18 septembre 2013 portant classement
en Zone de Répartition des Eaux du bassin versant amont du Vidourle ;

Vu le plan de gestion de la ressource en eau (PGRE) validé par le comité de rivière
Vidourle le 23 mai 2019 ;

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février
1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à

autorisation en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et
relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au

décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2019-09-02-007 du 2 septembre 2019 donnant délégation de
signature à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu la Décision n°2019-AH-AG02 portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale en date du 9 septembre 2019 ;

Vu l’attestation de prélèvement délivrée le 29 janvier 2014 à la société du Domaine du
Fesq ;

Vu le dossier de régularisation déposé le 13 juin 2019 au titre des articles L.214-1 à
L.214-6 du code de l’environnement, reçu complet et régulier le 10 octobre 2019 et

enregistré sous le n° 30-2019-00212 ;

Vu le courrier de demande de compléments émis par la DDTM en date du 13 août 2019 ;

Vu la réponse apportée le 10 octobre 2019 par la SCI Domaine du Fesq à la demande de
compléments ;

Vu l’avis du pétitionnaire émis le 22 octobre 2019, sur le projet d’arrêté de prescriptions
complémentaire transmis le 18 octobre 2019 ;

Considérant que le bassin versant du Vidourle est classé au SDAGE
Rhône-Méditerranée en bassin versant en déséquilibre quantitatif sur lequel des actions

relatives aux prélèvements sont nécessaires pour l’atteinte du bon état des eaux ;

Considérant que le Vidourle est un cours d’eau méditerranéen présentant un régime
hydrologique contraint dans le secteur du prélèvement ;

Considérant la faible disponibilité de la ressource en eau superficielle lors des mois de
juillet et d’août ;

Considérant que l’attestation du 29 janvier 2014, autorise un prélèvement sur la période
du 15 mai au 15 août, pour un volume maximum annuel fixé à 1 000 m3 ;

Considérant que les volumes bruts demandés dans le dossier de régularisation sont
nettement supérieurs aux besoins d’irrigation, et qu’une partie importante des volumes
prélevés sont perdus par évaporation ou par les fuites du canal du château du Fesq,

sans restitution avérée au Vidourle ou à sa nappe d’accompagnement ;

Considérant que le prélèvement effectué par le pétitionnaire peut avoir un impact
important sur l’eau et les milieux aquatiques en lien avec le Vidourle, notamment en

période d’étiage ;

Considérant que, en application de l’article L.214-18 du code de l’environnement, le seuil
existant dans le lit du Vidourle doit comporter des dispositifs maintenant dans ce lit un
débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction des

espèces vivant dans les eaux ;

Considérant que la fixation d’un débit minimal inférieur au vingtième du module
permettant de satisfaire les prélèvements destinés à l’irrigation gravitaire en période

d’étiage est subordonnée à la condition que les mesures d’économie d’eau
techniquement et économiquement réalisables soient mises en œuvre ;

Considérant que la demande et les engagements du pétitionnaire doivent être
complétées par des prescriptions complémentaires de gestion permettant de garantir la

préservation des intérêts visés à l’article L.211-1 du code de l’environnement et de
respecter les dispositions du SDAGE ;

Sur proposition de M. le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard,

ARRETE

TITRE I - OBJET DE L’AUTORISATION

Article 1 : Bénéficiaire de l’autorisation
La SCI Domaine du Fesq, Domaine du Fesq Cidex 9110, 30260 Vic-le-Fesq, est

bénéficiaire de l’autorisation définie ci-dessous, sous réserve du respect des
prescriptions définies par le présent arrêté, et est dénommée ci-après « le bénéficiaire ».

La présente autorisation tient lieu de modification, au titre des articles L.214-3 et L.214-4
du code de l’environnement, de l’autorisation du prélèvement accordée le 29 janvier

2014, pour le prélèvement effectué dans le Vidourle sur la commune
d’Orthoux-Sérignac-Quilhan, lieu-dit Dourbie (parcelle C109), en vue de l’irrigation de

cultures.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des
opérations soumises à déclaration ou à autorisation au titre de l’article L.214-3 du code
de l’environnement. Les rubriques définies au tableau de l’article R.214-1 du code de

l’environnement concernées par cette opération sont les suivantes :

Rubrique
Intitulé
Régime

Arrêté de prescriptions générales correspondant
1.2.1.0

A l’exception des prélèvements faisant l’objet d’une convention avec l’attributaire du débit
affecté prévu par l’article L.214-9, prélèvements et installations et ouvrages permettant le

prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours d’eau, dans sa nappe
d’accompagnement ou dans un plan d’eau ou canal alimenté par ce cours d’eau ou cette

nappe :
1° D’une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 m³/ heure ou à 5 % du
débit du cours d’eau ou, à défaut, du débit global d’alimentation du canal ou du plan

d’eau (A) ;
2° D’une capacité totale maximale comprise entre 400 et 1 000 m³/ heure ou entre 2 et
5 % du débit du cours d’eau ou, à défaut, du débit global d’alimentation du canal ou du

plan d’eau (D).
Autorisation (modification)

Arrêté du 11 septembre 2003

TITRE II – PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

Article 2 : Prescriptions relatives aux ouvrages
La réalisation et le dimensionnement de l’ouvrage sont en tous points conformes au

dossier de demande de modification, et respectent les prescriptions des articles ci-après.

Article 3 : Caractéristiques et localisation de l’ouvrage 
Les caractéristiques de l’ouvrage déclaré sont les suivantes :

Ouvrage
Canal du Château du Fesq

Commune
Orthoux-Sérignac-Quilhan

Bassin versant
VIDOURLE

de la confluence avec le Crespenou à l’aval de Quissac
Lieu dit
Dourbie

Localisation cadastrale
0C 0109

Masse d’eau concernée
Le Vidourle de la confluence avec le Brestalou à Sommières (FRDR134a)

Moyen de prélèvement
Prise d’eau gravitaire (rive gauche)

Article 4 : Caractéristiques du prélèvement
Le prélèvement déclaré, d’une capacité maximale de 72 m3/h, permet l’irrigation de 13 ha

de vignes et 3,5 ha de melons sur les communes d’Orthoux-Sérignac-Quilhan et de
Vic-le-Fesq.

Les volumes mensuels et annuels à prélever autorisés par le présent arrêté sont les
suivants :

Volumes (m³)
Avril
Mai
Juin

Juillet
Août

Septembre
Année

Volumes bruts prélevés
0

15 000
44 300
45 500
32 500

0
137 300

Volumes nets dédiés à l’irrigation
0

1 000
5 500
9 500
4 000

0
20 000

Volumes nets y compris évaporation et ripisylve
0

6 600
13 500
17 500
10 000

0
47 600

TITRE III-  PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES A L’AUTORISATION AU
TITRE DE LA LOI SUR L’EAU ET LES MILIEUX AQUATIQUES

Article 5 : Prescriptions générales relatives aux rubriques prélèvements
Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies dans l’arrêté du 11
septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les

prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en
application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des
rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret

n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié (NOR : DEVE0320172A).

Article 6 : Prescriptions relatives à l’optimisation des besoins en eau
Le bénéficiaire commence, dans un délai de six mois à compter de la notification du
présent arrêté, le programme de travaux permettant de réduire les prélèvements en

période d’étiage. Ce programme de travaux comporte notamment des travaux
d’étanchéification de l’aqueduc (section n°5 du canal) et de la martellière de restitution

(jonction des sections n°6 et 7 du canal). Une analyse des avantages et inconvénients de
substituer le prélèvement effectué par la prise d’eau du canal, par une installation de
pompage dont la capacité se rapproche des besoins réels des cultures irriguées est

transmise pour validation au service police de l’eau avant le 31 octobre 2021.
Article 7 : Prescriptions relatives au respect du débit réservé

Afin de garantir en permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces , le
bénéficiaire maintient un débit minimal dans le cours d’eau et met en place un dispositif

permettant de respecter les valeurs présentées ci-après :
du 1er mai au 31 mai : 670 l/s,
du 1er juin au 30 juin : 330 l/s,

du 1er juillet au 31 août : 170 l/s,
du 1er septembre au 30 avril : absence de prélèvement.

	La solution technique permettant de faciliter le respect des valeurs de débit réservé
susmentionnées est transmise pour validation du service police de l’eau avant le 31

octobre 2021, et mise en œuvre avant le 1er mai 2022.

	Cependant, même en l’absence de dispositif, le bénéficiaire doit respecter le débit
minimal selon la modulation susmentionnée.

Article 8 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau
Afin de permettre le suivi de la ressource sur ouvrage de prélèvement, le bénéficiaire :
met en place un dispositif de comptage en continu des débits et volumes prélevés. Le

dispositif de comptage fait l’objet d’un entretien régulier et d’un contrôle au moins tous les
7 ans. Une trace de ce contrôle est conservée par le bénéficiaire sur une période de 10

ans et peut être demandée par le service en charge de la police de l’eau. En cas
d’anomalie le dispositif de comptage est remplacé afin de disposer en tout temps d’une

information fiable ;
consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments de

suivi des installations de prélèvement :
1. les volumes prélevés à minima par mois ;

2. l’usage et les conditions d’utilisation ;
3. les changements constatés dans le régime des eaux (survenue d’une montée rapide/

crue du cours d’eau) ;
4. les incidents survenus dans l’exploitation de l’installation ou le comptage des

prélèvements et notamment les arrêts de pompage ;
fait parvenir le relevé des volumes mensuels prélevés chaque année avant le 1er mars

de l’année suivante au service en charge de la police de l’eau.

Article 9 : Prescriptions relatives à la gestion de la sécheresse
En cas de crise sécheresse, le bénéficiaire doit appliquer les restrictions des usages de

l’eau indiquées dans l’arrêté préfectoral en vigueur.

TITRE IV – DISPOSITIONS GENERALES

Article 10 : Conformité au dossier de demande et modifications
Les installations, objet du présent arrêté sont situées, installées et exploitées

conformément aux plans et contenu du dossier de demande, et sont non contraires aux
dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à

leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de
demande initiale  doit être porté, avant sa réalisation à la connaissance du préfet qui peut

exiger un nouveau dossier. Lorsque le bénéfice de l’autorisation est transmis à une
personne différente de celle notée sur le présent arrêté, le nouveau bénéficiaire en

informe la DDTM du Gard dans un délai de trois mois.

Article 11 : Caractère de l’autorisation – durée de l’autorisation
Les dispositions du présent arrêté demeurent tant que les prélèvements participent à
l’approvisionnement des installations du bénéficiaire, dans les conditions fixées par

celui-ci.
L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de
l’État conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement.

Article 12 : Prescriptions complémentaires
Si le respect des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement n’est
pas assuré par l’exécution des prescriptions édictées en application des articles L.211-2

et L.211-3 du même code, le préfet peut, à tout moment, imposer par arrêté toutes
prescriptions particulières nécessaires.

Article 13 : Déclaration des incidents ou accidents
Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet les accidents
ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de
la présente autorisation, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à

l’article L.211-1 du code de l’environnement.

Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire
est tenu de prendre ou de faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux

causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation des
ouvrages ou des installations, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en

résultant ou à l’exercice de l’activité.

Article 14 : Cessation d’activité
La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou
de l’affectation indiquée dans l’autorisation d’un ouvrage ou d’une installation, fait l’objet
d’une déclaration par l’exploitant, ou, à défaut, par le propriétaire, auprès du préfet dans
le mois qui suit la cessation définitive ou le changement d’affectation et au plus tard un

mois avant que l’arrêt de plus de deux ans ne soit effectif.

En cas de cessation définitive, l’exploitant ou, à défaut, le propriétaire remet le site dans
un état tel qu’aucune atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à

l’article L.211-1 du code de l’environnement. Il informe le préfet de la cessation de
l’activité et des mesures prises. Le préfet peut à tout moment lui imposer des

prescriptions pour la remise en état du site.

La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note
expliquant les raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette

exploitation. Le préfet peut émettre toutes prescriptions conservatoires afin de protéger
les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement pendant cette
période d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas reprise à la date prévisionnelle déclarée, le
préfet peut, l’exploitant ou le propriétaire entendu, considérer l’exploitation comme
définitivement arrêtée, et fixer les prescriptions relatives à l’arrêt définitif de cette

exploitation et à la remise en état du site.

Article 15 : Accès aux installations et exercice des missions de police
Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre

accès aux installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente
autorisation. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la

bonne exécution du présent arrêté.

Article 16 : Sanctions administratives et pénales
En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à
l’encontre du bénéficiaire, des sanctions administratives prévues aux articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les

articles 4 et 8 de l’ordonnance n° 2012-34 du 11 janvier 2012 portant simplification,
réforme et harmonisation des dispositions de police administrative et de police judiciaire

du code de l’environnement.

Article 17 : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 18 : Voies et délais de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif
territorialement compétent, conformément à l’article R.514-3-1 du code de

l’environnement dans les conditions suivantes :
1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où

la décision leur a été notifiée ;
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts
mentionnés à l’article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à
compter de l’affichage en mairie dans les conditions prévues à l’article R.214-37 du code

de l’environnement ou la publication de la décision sur le site internet de la préfecture
dans les conditions définies au même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette
dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.
Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux

seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le
préfet dispose de deux mois pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les
intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se pourvoir contre cette décision.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours
Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 19 : Publication et information des tiers
Une copie de cet arrêté sera transmise aux mairies des communes

d’Orthoux-Sérignac-Quilhan et de Vic-le-Fesq pour affichage pendant une durée
minimale d’un mois, ainsi qu’au président de l’établissement public territorial de bassin

Vidourle. Une copie du dossier est déposée en mairie pour y être consultée.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture
du Gard pendant une durée d’au moins six mois.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Article 20 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental des territoires

et de la mer du Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du Gard, le chef de
la brigade de l’office national de la chasse et de la faune sauvage du Gard, le chef du

service départemental de l’agence française pour la biodiversité du Gard, le directeur de
l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse et les maires des communes

d’Orthoux-Sérignac-Quilhan et de Vic-le-Fesq sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le préfet
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Prefecture du Gard

30-2019-09-16-004

AP 2019-08-043 - autorisant  la SARL les carrières
de pompignan lascan nord à exploiter

Autorisation donnée à la SARL les Carrières de Pompignan à exploiter une carrière de
pierres de calcaire au lieu dit Lascan Nord
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Prefecture du Gard

30-2019-11-21-004

AP portant état définitif des candidatures pour
l'élection municipale partielle de LA

ROQUE-SUR-CEZE des 8 et 15 décembre 2019
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Préfecture du Gard

30-2019-11-22-001

Arrêté  n° 20192211-B3-001 portant dissolution du
SIAEP de Lacan
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Prefecture du Gard

30-2019-09-24-013

Arrêté préfectoral n° 2019-09-047 abrogeant l'arrêté
préfectoral n° 2018-11-071 du 29/11/2018 mettant en

demeure la Sté UMICORE de gérer les déblais
miniers situés au sud du puits n°1 sur la commune de

St Félix de Pallières

Arrêté préfectoral n° 2019-09-047 abrogeant l'arrêté préfectoral n° 2018-11-071 du
29/11/2018 mettant en demeure la Sté UMICORE de gérer les déblais miniers situés au

sud du puits n°1 sur la commune de St Félix de Pallières

Prefecture du Gard - 30-2019-09-24-013 - Arrêté préfectoral n° 2019-09-047 abrogeant l'arrêté préfectoral n° 2018-11-071 du 29/11/2018 mettant
en demeure la Sté UMICORE de gérer les déblais miniers situés au sud du puits n°1 sur la commune de St Félix de Pallières 97



Prefecture du Gard - 30-2019-09-24-013 - Arrêté préfectoral n° 2019-09-047 abrogeant l'arrêté préfectoral n° 2018-11-071 du 29/11/2018 mettant
en demeure la Sté UMICORE de gérer les déblais miniers situés au sud du puits n°1 sur la commune de St Félix de Pallières 98



Prefecture du Gard - 30-2019-09-24-013 - Arrêté préfectoral n° 2019-09-047 abrogeant l'arrêté préfectoral n° 2018-11-071 du 29/11/2018 mettant
en demeure la Sté UMICORE de gérer les déblais miniers situés au sud du puits n°1 sur la commune de St Félix de Pallières 99



Prefecture du Gard - 30-2019-09-24-013 - Arrêté préfectoral n° 2019-09-047 abrogeant l'arrêté préfectoral n° 2018-11-071 du 29/11/2018 mettant
en demeure la Sté UMICORE de gérer les déblais miniers situés au sud du puits n°1 sur la commune de St Félix de Pallières 100



Prefecture du Gard - 30-2019-09-24-013 - Arrêté préfectoral n° 2019-09-047 abrogeant l'arrêté préfectoral n° 2018-11-071 du 29/11/2018 mettant
en demeure la Sté UMICORE de gérer les déblais miniers situés au sud du puits n°1 sur la commune de St Félix de Pallières 101



Prefecture du Gard

30-2019-10-02-010

QUISSAC - AP 2019-09-048 déclarant DUP +
cessibilité

Déclaration d'utilité publique et cessibilité d'un terrain pour la construction d'un parking
sur la commune de Quissac
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Prefecture du Gard

30-2019-09-24-014

TORNAC - arrêté préfectoral n° 2019-09-045 -
travaux d'office exécutés par l'ADEME sur la

propriété de M. GOMEZ
TORNAC - 2019-09-045 - travaux d'office exécutés par l'ADEME sur la propriété de M.

GOMEZ
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Prefecture du Gard

30-2019-09-24-015

TORNAC - arrêté préfectoral n°2019-09-046
occupation temporaire des sols par l'ADEME sur la

propriété GOMEZ
TORNAC - arrêté préfectoral n°2019-09-046 occupation temporaire des sols par

l'ADEME sur la propriété GOMEZ
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